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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après le mot « prioritaires », rédiger ainsi la fin de la troisième phrase de l’alinéa 54 : « mais aussi 
pour corriger les effets des déflations d’effectifs engagées sous les précédentes LPM ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de rappeler que les effectifs supplémentaires viennent également corriger le manque 
de recrutement et les suppressions de postes constatés sous les précédentes lois de programmation 
militaire.


